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I. Arbeidshof van Bergen, 18 januari 2018

Gerechtelijk Wetboek, artikel 1051 - Ontvankelijkheid van 
het hoger beroep - Ratione temporis - Verandering van 
woonplaats / Verandering van maatschappelijke zetel - 
Betekening / Kennisgeving

Er wordt steeds aangenomen dat een verandering van woonplaats of, in het geval van een rechtspersoon,  
van maatschappelijke zetel geen invloed heeft op het lopende proces, zolang de partij die zijn woonplaats  
of maatschappelijke zetel heeft gewijzigd, nalaat de griffie en de tegenpartij daarvan in kennis te stellen.

Zolang die wijziging niet is meegedeeld, kunnen de betekening en, in voorkomend geval, de kennisge-
ving van het vonnis op basis waarvan de termijn voor het instellen van beroep begint te lopen, dan ook 
geldig worden verricht op het adres van de vroegere woonplaats of maatschappelijke zetel van de bij de 
wijziging betrokken partij, zoals dat blijkt uit de processtukken.

Rolnr.: 2017/AM/

RIZIV ...

.... 

I. Procédure

Madame … a interjeté appel, selon requête reçue au greffe de la cour de céans, le 28 mars 2017, du 
jugement rendu par le tribunal du travail du Hainaut, division de Charleroi, du 13 février 2017. 

Ce jugement déclare le recours introduit par Madame … recevable et non fondé à l’encontre d’une 
décision de l’INAMI du 20 mai 2014. 

Le greffe du tribunal du travail a notifié la décision entreprise, en date du 20 février 2017 à l’actuelle 
appelante et à l’adresse mentionnée dans le jugement a quo, soit … En annexe de cette lettre, le 
greffe avise la destinataire des formes et délais des voies de recours. 

A l’audience, l’appelante fait part qu’elle était domiciliée cependant, depuis longtemps à l’adresse 
mentionnée dans sa requête d’appel, soit à … 

Cependant, elle a omis d’en avertir le tribunal de travail du Hainaut, durant la procédure judiciaire. 
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II. Recevabilité de l’appel

Selon la doctrine et la jurisprudence, il est admis de manière constante “qu’un changement de do-
micile ou de siège social, s’il s’agit d’une personne morale, demeure sans incidence sur le procès 
en cours aussi longtemps que la partie qui a modifié son domicile ou son siège néglige d’en avertir 
le greffe et son (ou ses) adversaire(s)1”. 

Le Professeur Fettweis précise que “cette exigence s’inscrit dans le droit fil des principes de la 
procédure civile admise depuis le début du XIXe siècle. Dès cette époque, il était enseigné et non 
contesté qu’un changement de domicile, intervenu après le début du procès, ne peut produire un 
effet au niveau de la transmission des actes de procédure qu’à la condition d’avoir été notifié2”.

Selon la Cour de cassation, en son arrêt du 16 octobre 20093 : “le changement du domicile judiciai-
re d’une partie au cours d’une procédure est sans incidence sur celle-ci aussi longtemps que cette 
partie néglige d’en avertir le greffe et la partie adverse. Dès lors, tant que cet avertissement n’a pas 
eu lieu, la signification et, le cas échéant, la notification du jugement faisant courir le délai d’appel, 
peuvent valablement être faites à l’ancien domicile de la partie concernée par le changement, tel 
qu’il apparaît des pièces de la procédure”. 

Il en résulte qu’il appartient exclusivement à la partie qui change de domicile d’en informer son ad-
versaire et le greffe4, quod non en l’espèce, dans le chef de l’actuelle appelante. 

Le délai d’appel a pris cours dès la notification par le greffe du jugement à l’adresse de l’appelante, 
mentionnée dans les actes de procédure. Selon l’article 1051 du Code judiciaire : “sous réserve 
des délais prévus dans des dispositions impératives supranationales et internationales, le délai pour 
interjeter appel est d’un mois à partir de la signification du jugement ou de la notification de celui-ci 
faite conformément à l’article 792, alinéa 2 et 3. Ce délai court également du jour de cette significa-
tion, à l’égard de la partie qui a fait signifier le jugement”. 

En l’occurrence, l’appelante a interjeté appel le 28 mars 2017 soit en dehors du délai légal prévu par 
l’article 1051 du Code judiciaire. 

Cet appel sera déclaré irrecevable pour cause de tardiveté. 

PAR CES MOTIFS, 

La Cour du travail, 

Statuant contradictoirement, 

Vu la loi du 15 juin1935 sur l’emploi des langues en matière judiciaire, notamment l’article 24 ;

Sur avis oral conforme de Monsieur Patrick LECUIVRE, substitut général. 

Dit l’appel de Madame … non recevable. 

Condamne l’INAMI aux frais et dépens de l’instance non liquidés.

…
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